. Wik »s - GER
T —— RUHENGE
OBJET: bt ARy

2.4-42 L

Ventes publiques.- 20428

Monsieur 1'Administrateur Territoriel, (TOUS)

Subsidiairement & ma lettre n®3556/FIN, du 17 septen
bre dernier, relative 4 1'objet cité en marge, j'al 1'honneur de
vous faire connaftre que la Douane échappe is régle générale:

il s'agit d'un réglement particulier.

Sont aussi dispensés de la amigatim et du paie-
ment des frais, les indigents, sur production d'un certificat d'ine
dighnoe délivré par 1'Administrateur Territorial le plus proche
du lieu ol ils résident (article 6 du décret du 11-7-20.

Vous voudrez bien communiquer la présente au compta-
ble sous vos ordres.

Le Vice-Gouverneur Général, JUNGERS,
ﬂ Gouvmnm"dy Ruanda-Urundi,
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_l‘,%mu Juridiction peut nomser les huissiers parmi
des counmis ou des d'un grade inférieur.
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